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COMMUNIQUE DE PRESSE  

UNMI : contrats avec le courtage 

L’UNMI a signé deux contrats de partenariat de courtage.  

Le premier contrat, avec le courtier en ligne Magnolia, porte sur la 
commercialisation d’un contrat obsèque. Le second, avec le courtier grossiste 
Looma, Groupe AGEO, concerne la distribution de produits de prévoyance pour des 
entrepreneurs et travailleurs non salariés. L’UNMI est porteur du risque en 
prévoyance et réassureur de l’offre santé associée.                                            

Ces deux contrats sont portés par UNMI’Mut, la nouvelle mutuelle dédiée à ces 
opérations de diversification. « Dans chaque cas, nous avons bâti une offre sur 
mesure, en répondant à un cahier des charges précis, pour être au plus près des 
attentes de nos partenaires. » explique Patrick Ratta, directeur du développement de 
l’UNMI. C’est cette faculté d’écoute et cette capacité d’adaptation qui a été décisive 
dans la choix fait par les courtiers.                                                                                                                  

« Ces premiers contrats marquent une étape importante de notre politique de 
diversification. » affirme Loredana Maïer, directrice générale de l’UNMI. « Nous avons 
un seul objectif : diversifier nos sources de revenus et contribuer ainsi à la 
croissance des ressources disponibles pour soutenir l’action des mutuelles 
adhérentes. » 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L’UNMI, le partenaire indépendant au service et aux cotés des 

mutuelles de proximité.  

L’UNMI est une union de mutuelles à but non lucratif, forte de 90 ans d'expérience. 

Elle met son expertise au service de ses mutuelles adhérentes et de ses partenaires, et vient 
renforcer leur offre, en la complétant, par des solutions de prévoyance, réassurance, 
dépendance et services.  

L’UNMI partage avec ses mutuelles adhérentes ses valeurs d’humanisme, de solidarité et de 

proximité et s’affirme comme un acteur fort de l’économie sociale et du monde mutualiste. 

Son ambition : favoriser la diversité mutualiste.  
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